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CMDT-25 : Projet de déclaration de politique générale du MTND 

 
Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs, 

 

Je voudrais, au nom de Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, Président de la 
République, exprimer toute notre gratitude au Gouvernement et au peuple de la 
République d’Azerbaïdjan pour l’accueil chaleureux et l’hospitalité réservés à ma 
délégation, ainsi qu’à l’Union Internationale des Télécommunications pour l’excellente 
organisation de cette Conférence Mondiale du Développement des Télécommunications. 

Monsieur le Président, 

Depuis son adhésion à l’UIT en 1960, la Côte d’Ivoire est demeurée un membre actif et 
engagé, animée par la conviction que le numérique est un puissant levier de 
développement et de transformation économique et sociale.   

Dans la veine et sous la haute vision de SEM le Président de la République, le Ministère 
de la Transition Numérique et de la Digitalisation poursuit la mise en œuvre d’une politique 
ambitieuse de développement du numérique en vue de faire du numérique le moteur d’une 
croissance inclusive et durable, au service du bien-être de nos populations. 

Permettez-moi de partager quelques résultats de cette politique, obtenus en 2024, 
notamment,  

- Longueur du Réseau National Haut Débit (RNHD) - backbone en fibre optique 
financé par le service universel : 5 207 kms ; 

- Longueur du Réseau National Total de fibre optique : 30 121 kms. 
- Plus de 45 millions de comptes actifs aux services mobile money soit un taux de 

de pénétration d’environ 144% ; un taux d’inclusion financière net de 82%. 

Monsieur le Président, 

 Mon pays continue de bâtir un écosystème numérique dynamique, soutenu par des 
réformes et des projets structurants au nombre desquels :  

- La Stratégie Nationale de la Gouvernance des Données, pour promouvoir une 
économie fondée sur la donnée et renforcer la souveraineté numérique ; 
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- La Stratégie Nationale de l’Intelligence Artificielle, pour positionner la Côte d’Ivoire 
comme hub régional de l’innovation numérique ; 

- La Stratégie Nationale de Cybersécurité 2021-2025, qui renforce la résilience du 
cyberespace national et la confiance numérique ; 

- Le Programme National de Connectivité Rurale (PNCR), visant à réduire la fracture 
numérique et à assurer l’accès universel aux services de télécommunications dans 
plusieurs localités rurales auparavant non desservies ; 

Ces projets traduisent bien la volonté du Gouvernement de mettre le numérique au centre 
de son développement et d’inclure toutes les couches sociales dans la transformation 
digitale et d’en faire un facteur d’égalité des chances, de cohésion sociale et de 
développement territorial. 

Par ailleurs, la Côte d’Ivoire est fière d’avoir sponsorisé la célébration du 30e anniversaire 
du Secteur du Développement de l’UIT, organisé, le dimanche 16 novembre 2025.   

Monsieur le Président, 

La Côte d’Ivoire contribue activement aux travaux du Secteur du Développement de l’UIT 
(UIT-D).  Elle assure la Présidence de la Commission d’Etudes 1 (CE-1) de l’UIT-D, la 
Vice-présidence du Groupe Consultatif du Développement des Télécommunications 
(GCDT), ainsi que plusieurs postes de Vice-Rapporteur dans les deux commissions 
d’Etudes du secteur du développement. 

Mon pays assure également la Vice-Présidence du Conseil consultatif du Réseau des 
Femmes de l’UIT-D (NoW) pour la région Afrique. 

Au-delà du secteur du développement, la Côte d’Ivoire est également Vice-présidente du 
Groupe d’experts du Conseil de l’UIT sur le Règlement des Télécommunications 
Internationales (RTI), et contribue de manière significative aux travaux des groupes. 

Cette implication multilatérale reflète notre vision de contribuer au développement d’un 
numérique global, interconnecté et régulé de manière harmonieuse. 

En raison de cette expérience et de cet engagement probant, j’ai l’honneur d’annoncer la 
candidature de la Côte d’Ivoire pour son retour au Conseil de l’UIT, lors de la Conférence 
de plénipotentiaires de 2026. 

Cette candidature traduit la volonté de la Côte d’Ivoire de poursuivre sa contribution à la 
gouvernance mondiale du numérique et d’œuvrer, aux côtés de tous les États Membres, 
à l’instauration d’un environnement numérique plus sûr, plus accessible et plus équitable. 
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La Côte d’Ivoire, par ma voix, compte sur votre soutien et votre confiance pour 
accompagner ces candidatures. 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs, 

Pour conclure, je voudrais exprimer ma forte conviction que les travaux de cette CMDT-
25 traceront la voie d’un numérique responsable au bénéfice de tous les peuples et toutes 
les nations du monde. 

Je vous remercie. 

 

Kalil KONATE 

Ministre de la Transition Numérique et de la Digitalisation 
République de Côte d’Ivoire 


